
50 dollars américains pour un test de dépistage du coronavirus au Burundi

    PANA,Â 14 septembre 2020  Bujumbura, Burundi - Toute personne entrant ou sortant du territoire burundais devra
sâ€™acquitter dâ€™une redevance de 50 dollars amÃ©ricains pour avoir un certificat de dÃ©pistage du coronavirus (Covid-19), a-t-
on appris, lundi, auprÃ¨s du ministÃ¨re des Finances et de la coopÃ©ration au dÃ©veloppement.  
  L'objectif est de lutter contre la propagation de la pandÃ©mie par le biais des cas importÃ©s, a prÃ©cisÃ© le ministÃ¨re.  A
lâ€™intÃ©rieur du pays, une campagne de dÃ©pistage systÃ©matique, volontaire et gratuit des populations a Ã©tÃ© lancÃ©e le 6 juillet
dernier pour une pÃ©riode de trois mois.  Dans un rapport datÃ© du 6 septembre dernier, le ministÃ¨re de la SantÃ© faisait
savoir que le Burundi avait enregistrÃ© 466 cas de contamination au virus dont 31 importÃ©s pour 374 guÃ©risons et un
dÃ©cÃ¨s.  Au Burundi, le premier cas officiellement dÃ©clarÃ© remonte en fin mars dernier.  
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